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Comme on peut le voir dans les actualités informatiques, le système choisi par l'HADŒPDI pour envoyer ses messages est délirant. En gros, lorsqu'ils ont un message d'avertissement à envoyer à un internaute, dont ils ont déjà l'adresse électronique, ils demandent au FAI de le faire pour eux. Ce qui pose plein de problèmes.



Donc, je viens d'écrire au postmaster de l'HADŒPDI pour leur suggérer de mettre en place un système de courrier électronique normal, en leur donnant des pistes pour cela.





From: Tanguy Ortolo <tanguy plus hadopi chez ortolo.eu>

To: Responsable du courrier de l'HADŒPDI <postmaster chez hadopi point freuh>

Subject: Mise en place d'un serveur de courrier



-----BEGIN PGP SIGNED MESSAGE-----

Hash: SHA512



Bonsoir,



Actuellement, je crois que vous déléguez aux fournisseurs d'accès

l'envoi de vos messages. Cette façon de procéder est source de problème,

puisqu'elle nécessite l'utilisation de processus dédiés à chaque

fournisseur. Il existe pourtant un procédé plus standard et plus

efficace, utilisé sur Internet par tout particulier ou organisme qui

souhaite envoyer du courrier : il s'agit de mettre en place un serveur

de courrier à votre nom.



Je m'intéresse personnellement à ce genre de sujets, c'est pourquoi j'ai

mis en place il y a quelques mois des services de documents et

d'assistance sur l'auto-hébergement [1]. J'y ai notamment détaillé les

principes et la mise en œuvre concrète d'un système de courrier

électronique standard [2].



    [1] <http://www.auto-hebergement.fr/>

    [2] <http://wiki.auto-hebergement.fr/dokuwiki/services/courrier_%(...)

    



La mise en place d'un tel système de courrier électronique

nécessiterait, dans votre cas (800.000 messages de l'ordre de 10 Kio par

jour, il me semble) :

— une connexion à Internet sans restrictions arbitraires, avec un débit

  montant de l'ordre de 100 kb/s ;

— un ordinateur doté d'un processeur supérieur équivalent ou supérieur

  au Pentium 3 et de 128 Mio de mémoire vive ou plus ;

— la possibilité de définir les enregistrements DNS de votre choix sur

  votre nom de domaine <hadopi.fr.> ;

— un ou deux jours de travail d'administrateur système.



Un tel système vous permettrait d'envoyer votre courrier directement,

sans délais, procédures ou aléas liés à une délégation de ce travail aux

FAI. À vrai dire, votre système inhabituel de délégation aux FAI ne me

semble présenter que des inconvénients et aucun avantage.



N'hésitez pas à me contacter si vous souhaitez de plus amples

précisions, ou à rejoindre notre salon de discussion Jabber

<xmpp:aide@auto-hebergement.fr?join>.



Bien cordialement,



- -- 

Tanguy Ortolo
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